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Coronavirus (COVID-19) 

Maintien des conditions d’emplois et de rémunération des employés du 
MAC prolongée jusqu'au 16 mai 
 
La direction du Musée d’art contemporain de Montréal (MAC) a informé le SPGQ qu’il prolonge le 
lien d’emploi et la rémunération de l’ensemble de son personnel, y compris les personnes dont 
les fonctions dépendent d’une reprise du cours normal des activités, jusqu’au 16 mai prochain. 
Voici les détails fournis par l’employeur. 
 
Employés occasionnels « sur appel » (service de l’accueil, services techniques, service de 
l’audiovisuel, ateliers, visites) 
 

 Le traitement sera maintenu selon la moyenne des heures effectuées pendant les 2 
périodes de paie précédant la fermeture du Musée, soit du 16 février au 14 mars 2020. 

 
Employés ayant un horaire régulier (statut régulier ou occasionnel) 
 

 La rémunération sera maintenue selon l’horaire habituel. Celles et ceux qui le peuvent 
doivent poursuivre leurs activités en télétravail, en accord avec leur gestionnaire. 

 
Aucune date de réouverture des institutions muséales n’a été envisagée jusqu’à maintenant, mais 
la direction du MAC estime qu'elles pourraient faire partie des premiers lieux de culture à 
reprendre leurs activités, notamment grâce à leur capacité à adapter leurs espaces aux mesures 
de distanciation sociale et d’hygiène sanitaire préconisées par la santé publique. Si la réouverture 
du MAC s’avère impossible avant plusieurs semaines, la direction réévaluera la situation avec les 
autorités gouvernementales. 
 
 
Le SPGQ vous informe 
 
La situation évolue rapidement. Le SPGQ vous invite à consulter la page suivante 
Coronavirus (COVID-19) pour demeurer informé des plus récents développements. N’hésitez pas 
à communiquer avec votre délégué ou avec le SPGQ pour toute question que vous pourriez avoir 
à ce sujet. Notez cependant que compte tenu du volume de demandes, le temps de 
réponse du SPGQ pourrait être plus long qu’à l’habitude. Merci de votre compréhension! 
 

https://spgq.qc.ca/directives-au-sujet-du-coronavirus/?utm_source=Bulletin%20Derni%C3%A8re-heure&utm_medium=Courrielleur&utm_campaign=Coronavirus%20via%20courrielleur

